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REGION DE LA KARA

Suivant réquisition n° 06119/ RK déposée le 14 décembre
2022,  Monsieur AGNANI Kodjo, profession : Enseignant
Chercheur, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12 a 01 ca, situé à
Kara,  connu sous le nom de Awandjélo, préfecture de la
Kozah et borné au Nord et au Sud par des rues de 14 mètres
chacune, à l’Est et à l’Ouest par la propriété TYE KAO
Essozimna.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06192/ RK déposée le 4 janvier 2023,
M. TCHAMDJA Bawubadi, profession : Ingénieur en Génie-
Civil Demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme polygone irrégulier
d’une contenance totale de 29 a 97 ca, situé à Kara, connu
sous le nom de Awandjélo, préfecture de la Kozah et borné
au Nord par les lots N°317 et 318, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par des rues de 14 mètres chacune.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06193/ RK déposée le 4 janvier 2023,
M. TCHAMDJA Bawubadi,  profession : Ingénieur en Génie-
Civil,  demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 a 97 ca, situé à Kara, connu
sous le nom de Soumbou, préfecture de  la Kozah et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues de 14 mètres chacune, au
Sud et à l’Est respectivement par les lots N°332 et 329.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06194/ RK déposée le 4 janvier 2023,
M. KEZIE Abalo Michel, profession : Directeur de Société,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 08 a 80 ca, situé à Kara, connu
sous le nom de Tomdè, préfecture de la Kozah et borné au
Nord par le lot N°348, au Sud par une rue de 14 mètres, à
l’Est par les lots N°352 et 353 et à l’Ouest par le lot N°347.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06195/ RK déposée le 4 janvier 2023,
Monsieur KEZIE Abalo Michel, profession : Directeur de
Société, demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme polygone
irrégulier d’une contenance totale de 49 a 13 ca, situé à
Kara, connu sous le nom de Lassa kadjanga, préfecture de
la Kozah et borné au Nord et au Sud par des rues de 16
mètres chacune, à l’Est par la route Kara-Kétao de 30 mètres
et à l’Ouest par les lots N°367 et 368.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 06196/RK déposée le 4 janvier 2023,
Monsieur KEZIE Abalo Michel, profession : Directeur de
Société Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme polygone
irrégulier d’une contenance totale de 24 a 00 ca, situé à
Kara, connu sous le nom de Lassa Kotè, préfecture de la
Kozah et borné au Nord-Est et au Sud-Ouest par des rues
de 14 mètres chacune, au Sud-Est par la propriété KINIZIBA
et au Nord-Ouest par la propriété KEZIE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 06197/ RK déposée le 4 janvier 2023,
Monsieur KAGBARA Masso profession : Inspecteur des
Douanes, demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé, de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 98 ca, situé à
Kara, connu sous le nom de Tomdè, préfecture de  la Kozah
et borné au Nord par une rue non dénommée de 28 mètres,
au Sud par le lot N°213B, à l’Est par le lot N°214 et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 14 mètres.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition n° 06198/ RK déposée le 6 janvier 2023,
Monsieur BATANA Yélé Mawéki, profession : Economiste
Résident aux USA, de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme polygone irrégulier d’une contenance totale de 06 a
63 ca, situé à Kara, connu sous le nom de Lèziyo, préfecture
de  la Kozah et borné au Nord-Est et au Sud-Ouest par la
propriété ADDI, au Sud-Est et au Nord-Ouest par des rues
non dénommées de 12 mètres chacune.

Il déclare  que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 06199/ RK déposée le 9 janvier 2023,
Monsieur P’KLA Abalo, profession : Enseignant chercheur,
demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme polygone irrégulier
d’une contenance totale de 19 a 97 ca, situé à Kétao, connu
sous le nom de N’Djanda, préfecture de  la Binah et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de 14
mètres chacune, au Sud par la propriété ELABA et à l’Est
par les propriétés HOUDE et ELABA.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06200/ RK déposée le 9 janvier 2023,
Monsieur P’KLA Abalo, profession : Enseignant chercheur,
demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé, de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 18 a 01 ca, situé à Kétao, connu
sous le nom de Howou, préfecture de  la Binah et borné au
Nord par une rue non dénommée de 20 mètres, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la Propriété N’DATOU.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.


